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COU il 0? CASSATION (('hunbres réunies). 

( Présidence de Ml Porlalis , premier président. ) 

Audience du M janvier. 

Jfjïirc Baudouin. —Réquisitoire de M. leprocurcur-général. 

Texte de l'arrêt. 

La Cour de cassation, toutes les chambres réunies en 

rhambre du conseil , M. le président a annoncé que le 

i
eu

r Baudouin , conseiller à la Cour royale de Rennes , 

présentait pour obéir à la citation à lui donnée le 20 

décembre dernier , en exécution de l'arrêt rendu par la 

Cour le 17 du même mois ; il a, en conséquence, ordon-

né que ledit sieur Baudouin l ût introduit par les huissiers. 

Le sieur Baudouin , placé à la barre de la Cour, assisté 

de W Gantier, son avocat, a répondu aux questions qui 

lui ont été successivement adressées par M. le premier 

président. , . . , 
Après quoi, M. le procureur-général, prenant la pa-

role, a prononcé le réquisitoire suivant qu'il a déposé sur 

le bureau. 

» Messieurs , les faits qui appellent votre censure sont 

rares; mais les exemples d'une juste sévérité n'en sont 

que plus nécessaires : quand de toutes parts la malveil-

lance s'efforce de relàelur les liens du devoir , que du 

moins , au sein de la magistrature, la règle soit en hon-

neur, et que celui qui s'en écarte y soit sévèrement ra-

mené. 

> Au mois de mai dernier, un magistrat de première 

instance fut réprimandé parce que, répondant à l'appel 

d 'un journal carliste, il avait adhéré à des doctrines incon-

ûliéles iwee les devoirs de son état. 

» Il ne s'agissait alors que d'une adhésion vague au 
rappel encore abstrait de ce qu'on appelait [ancienne 

Constitution de la France, à laquelle, disait-on , rien n'a-

wàtjni déroger depuis quarante ans!... 

f La Cour, il faut le dire, usa d'indulgence : ou pouvait 

ignorer jusqu'à quel point ces prétendues déclarations de 

pfMp se liaient aux événeroens qui se sont passés de-

puis. Le bruit du débarquement de la duchesse deBerri 

s'était répandu, mais nulle certitude n'était acquise à cet 

égard ; on doutait encore qu'une faible femme eut eu 

l'audace de risquer une expédition qu'à des époques bien 

autrement favorables pour leur cause , les mâles de la 

Wanche aînée n'ont jamais osé tenter!... 

> Aujourd'hui, c'est quelque chose de plus grave et de 

Plus précis. Le parti a fait des progrès. Des choses, on a 

passé aux personnes; de {'ancienne constitution , on est 

Wnuàl««ei«jwe dynastie ! Ce n'est plus un simple juge 

«première instance qui se compromet pour cette cause; 

•jn magistrat de Cour souveraine, en qui l'élévation de son 

Wre doit faire supposer plus de clairvoyance, signe une 

adresse à la duchesse de Berri : à celte autre Marie-

mhe , venue en France , comme Napoléon , pour ré-

*wer un trône , celui de fleuri de France, que l'un-

fOMe constitution et la Charte appelaient à régner ! 

. ' Et cet acte est signé à Rennes , au sein des popula-
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gazelles de chaque province à l'ordre du jour des partisans 

de l'ancienne dynastie ! Ces hommes si prompts à se faire 

illusion calculaient sur un nombre prodigieux d'adhé-

sions ; ils croyaient facile de les obtenir par centaines de 

milliers ; c'était , disaient-ils tout bas un excellent moyen 

de se compter (1), et pour ainsi dire, d'aller aux suffrages. 

« L'adresse qui vous est déférée appartient a celte 
combinaison. Elle porte 748 signatures. 

« Le procureur-général signale plusieurs de ces signa-

tures comme étant celles des principaux carlistes de Rennes : 

« Par exemple , un sieur Brunei de la Benaudière, qui a 

« signé le premier, est l'ancien gérant de la Gazette de 

« Bretagne, journal connu par sa haine profonde contre 
le gouvernement actuel. » 

« On remarque ensuite la signature d'un ancien ministre 

de Charles X ; celles de quelques anciens magistrats de la 

Cour de Bennes , mais qui, du moins, avaient eu la cons-

cience de reculer devant le parjure en donnant leur dé-

mission. Une signature accollée imédiatemment à celle de 

M. Baudouin, est celle de /. Jean, ancien défenseur de la 

légitimité (et qui certainement croyait bien la défendre 
encore). 

« Au nombre des signataires se trouvent plusieurs 

noms qui se sont acquis une triste célébrité dans les trou-

bles de l'Ouest, par leur participation à des actes de 

chouannerie. (MM. deGenouillac et d'Hérouville. ) Enfin, 

ce qui est plus grave, il en est qui ont subi, depuis juillet 

1850, des procès criminels pour délits politiques , devant 

la Cour même à laquelle appartient M. Baudouin ! 

« Si ce magistrat avait eu quelque soin de la dignité de 

son caractère, tout l'avertissait que sa signature ne devait 

point figurer sur une pareille liste, et qu il ne devait point 

encourir une si flétrissante solidarité ! 

<uMais c'est surtout par le contexte des actes que 
M. Bauduulu ara-an uu eu e averti qu n auau uneciemeiu 

contre ses devoirs , en se les appropriant. 

» Et d'abord, l'adresse ne doit pas être vue isolément ; 

elle ne doit pas être séparée de la lettre de convocation : 

Cette lettre, imprimée et distribuée avee la signature de 

l'ancien gérant de la Gazette de Bretagne, porte l'invita-

tion d'aller signer, à un domicile indiqué, ce qu'on ap-

pelle une pétition, quoique depuis on y ait substitué le 

titre d'adresse : circonstance qui n'a rien d'atténuant ; car 

la pétition , du moins, emporte soumission à l'autorité à 

laquelle elle est destinée, tandis que l'adresse est un hom-

mage direct à la personne que l'on traite en souverain en 

l'assurant de sa fidélité. -
t

 '
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Or, cette lettre de convocation énonce formellement : 

1° Que Caroline est venue, comme Napoléon, réclamer 

un trône ; avec celte seule différence , que Napoléon ne 

l'avait occupé que dix ans, tandis que la duchesse de Berri 

représentait une dynastie de huit siècles ! Eile a donc bien 

plus de droits encore à le revendiquer. 

2° Suivant la lettre : « Le devoir de tout homme libre 

» et généreux est de prolester d'avance contre tout arrèi 

» d'un Tribunal quelconque qui prétendrait juger la mère 

t du duc de Bordeaux. » Ainsi , même avant de savoir ce 

qui adviendra de la duchesse de Berri , si le gouverne-

ment en disposera politiquement, sous sa responsabilité, 

sauf accusation ou bill d'indemnité , ou si elle sera défé-

rée à la justice du pays , lorsqu'il existe un arrêt de mise 

en accusation de la Cour royale dePoitiers; arrêt qu'aucun 

acte du gouvernement ou des Chambres ne pourf ait cons-

tilulionnellement annuler; le magistrat est averti qu'il s'agit 

de prolester contre tout arrêt d'un Tribunal quelconque ; et 

c'est sur une telle provocation qu'il se met en marche pour 

aller signer ! .Te dis que c'est sur cette invitation , ainsi 

conçue 'que M. Baudouin s' est décidé ;jtSt il le déclare lui-

même, dans sa lettre du 5 décembre 1832, au procureur-

général de Bennes ; il lui dit : « Je n'ai eu connaissance 

» du projet d'adresse que par la lettre-circulaire qui invi-

» tait à l'a souscrire , et que vous aurez peut-être reçue 

« comme moi. » 

Le fond de l'adresse répond, du reste , parfaitement à 

l'annonce de la circulaire. 11 importe d'en remettre le texte 

so.is vos yeux. 

ce Les habitons de Rennes , à Son Altesse Ro yale Madame, 
>> duchesse de Iierri. 

» Madame , 

.. Lorsque , de tous côtés , des voix françaises s'élèvent pour 

„ protester de leur amour pour la mère d'Henri de France , 

(i) Le nombre total des signatures apposées au bas de tou-

tes L-s pétitions présentées à U Chambre des députés, ne monte 

qu'a 4',»*}, même en tenant pour vraies toutes celles dont la 

fausseté a élê signalée par le rapporteur. 

» d'Henri que l'ancienne coiisli.ulion et la Charte appelaient 

» au trône , nous aussi Bretons , nous lui offrons nos hom-

» mages. Agréez-les , auguste princesse , vous qui avez puise 

» dans l'amour maternel , tant de graudeur et d héroïsme. 

» Nouvelle Marie-Thérèse, vous avec un titre de plus que 

» votre aïeule «l'admiration des siècles : l'infortune. Aussi , 

» Jtdèles au malheur et à nos vieilles affections , nous entou-

» rerons 'votre captivité de ces mêmes hommages , de ce 

» même amour , dont nous sa'uâmes naguère votre passage 
" parmi nous. 

» Que l'expression de nos senlimens , Madame, s^it pour 

» vous une consolation , si votre grand cœur pouvait en avoir 
» besoin. 

» Que Dieu veille sur vous ! 

» Rennes, 28 novembre i83î. » 

( Suivent les signatures. ) 

» Vous remarquerez d'abord, Messieurs , cetle allusion 

aux autres adresses que l'on signe de tous côtés : les habi-

tans de Rennes (c'est-à-dire 748 signataires, sur 27,000 

habitans), ne fourniront-ils pas leur contingent? 

» Ensuite et en réalité, cette adresse est-elle simple-

ment l'expression de sentimens affectueux pour une 

femme malheureuse (sentiment naturel que nul ne vou-

drait censurer) ; ou n'est-ce pas évidemment et à décou-

vert un hommage rendu à une dynastie qu'on ne tient 

n-

ce 

-de 
Henn de France , titre politique qui , dans le sens des lé-

gitimistes (et il faudrait , du moins, ne pas se mentir à 

soi-même , et avoir le courage de l'avouer devant vous ) , 

signifie Henri , roi de France. L'adresse ne l'exprime-

t-elle pas d'ailleurs lorsqu'elle ajoute : d'Henri, que l'an-

cienne constitution et la Charte appelaient au trône ! 

Ainsi, reparaît mise en action, cette ancienne constitution 

débarquement de la duchesse de Berri ; cette ancienne 

constitution qui , à ses yeux, n'a pas cessé d'être ; à laquelle 

rien de ce qui a été fait depuis 40 ans, n'a pu déroger, et qui 

par conséquent , par sa vertu incessante, appelle au trône 

le dernier rejeton de l'ancienne dynastie! 

» C'est à ce roi que les Br.jons ( au nombre de 748) 
offrent leurs hommages ! 

» A cette nouvelle Marie Thérèse, répondront ces mo-

dernes Hongrois. Ils lui seront fidèles ; elle peut compter 

sur eux. Moriamur ( signons des adresses ) pro recje 
nostro Mar'ui Theresià. 

» Or, je le demande, tout cela est-il conciliable avec les 

devoirs et la position d
:
un magistrat , et surtout avec le 

serment sous la foi duquel il exerce ses fonctions ? 

1 Non, messieurs, nul ne peut servir deux maîtres. 

» On ne peut être de deux religions , de deux royau-
mes, appartenir à deux souverainetés. 

» Je ne comprends point la fidélité à deux dynasties. Il 
faut opter. 

■ » Ces principes ne sont pas nouveaux, ils tiennent à la 

nature même clés choses, ils font partie de la morale ; car 

il est contraire à la bonne foi de jurer fidélité à l'un et de 

la garder à un autre. Vous ne pouvez servir tout ensem-

ble Henri de France, et Louis-Philippe , roi des l<Yan-
çais. 

s En particulier, on ne peut pas rester fonctionnaire 

avec le droit de se montrer infidèle à ses fonctions. 

» M. Baudouin n'a point ignoré ces principes ; il les a 

invoqués en d'autres temps ; il les a même outrés avec 

une exagération dont il faut retrancher l'excès , mais 

enfin laissons-le parler lui-môme. Voici comment il s'ex-

primait dans une circulaire qu'il écrivait le 2o janvier 

1824, comme procureur du roi à tous les avoués, notai-

res et juges de paix de son ressort, et qui lui a valu son 
titre actuel de conseiller. 

» B s'agissait des élections 

« Vous sentirez, Messieurs , combien il serait dangereux . 
u scandaleux al condamnable qu'il s'opérât une division di s 

a votes, qui tournerait au profil de la malveillance. Uu ami 

» sincère de son pays fera certainement avee joie tout sacri-

» fice de préférence, « cette considération majeur*'; s'il ne 

» pomait s'y déterminer, sa conscience lui prescrirait le parti 
n seul honorable qui lui resterait à prendre : ce serait de se 

» délier envers le gouvernement du pacte de réciprocité par 

» une démission volontaire; toutefois il ne devrait voir dans a 

» révocation qu'une conséquence nécessaire de sa conduite; 
a car quiconque accepte 011 conserve un emploi, contracte 

» en même temps l'obligation île consacrer au service de 
« celai qui le lui confère ses efforts, ses talons et son influence. 

» Signé BAUDOUIN. » 

» Sans doute ce principe est mal appliqué à des 

électeurs qui, en cette qualité, ont à remplir une fonction 

I spéciale et distincte de toutes les autres; une fonction 



dont la loi a remis l'exercice à leur libre arbitre, pour vo-

ter en leur àuie et conscience, et en secret, alin de mieux 
assurer leur parfaite indépendance. 

» Mais, étant cet excès dans l'application du principe , 

et ne reTWflalil' tphTfëpaWqK', lui-mènie, applique non pas 

à l'électoral, mais à une fonction publique salariée, con-

fiée par le prince sous la foi du serment; à la fonction de 

juge charge de rendre justice en son nom ; n' est-il pas per-

mis, eu .reprenant les ternies mémos dont se servait il. 

Baudouin, vis-a-vis des notaires (•• d< s avoués ,. de lès ré-
torquer contre lui-même en posant ainsi la question : 

« i" Quel est le parti seul konoralle que prescrit la con-

» Science» uu magistrat qui, après avoir pi été serment de 

» fidélité à Louis-PI )i!ippe, à l'instant où vient d'éclater une 

» "guerre civile dont le but est de renvoi sur son i mue , signe 

« une adresse de lélîcilàlion à la princesse qui a ordonné et di-

» rigé la sédition, décore du nom d'iiéruisinc et de grandeur 

» son opiniâtreté à ensanglanter le sol de la France , et pro-

» clame comme son plus grand titre h son hommage le nom 

» de mère de Henri de Fi auce ? 

» g& Et si ce magistrat ne s'exécute pas loyalement , 

» quelle est la conséquence nécessaire qui doit résulter pour 

» lui de sa conclu le ? » 

.Yest-il pas évident qu'on est en droit de dire à ce 

jistrat , comme jadis les juges du chancelier Poyct : 

souffre la loi que toi-même as tracée ; pàtcre legem quant 
ipse tulerïs. 

» Messieurs , la conduite de M. Baudouin a été bien 
répréhensible. , 

» 11 est magistrat ; il a juré fidélité à la personne de 

Louis-Philippe , roi des Français ; et il signe une adresse 

de félicitation à l'auguste princesse qui est venue enFrance 

pour lui disputer la couronne , en essayant d'exciter la 
guerre civile ! 

. .» Ce qu'il admire en elle, c'est qu'elle est mère de 
Henri de France ! 

» Ce qu'il admire dans Henri de, France , c'est que 

l'ancienne constitution et la Charte l'appelaient au trône! 

» ' Il salue la duchesse dé Berri dit nom de Mime-Thé-

rèse , restée célèbre , surtout, pour avoir reconquis ses 

états et replacé la couronne sur sa tôle et sur celle de son 

fils- . . . . . . - i 

„ On plaint son malheur , mais ce malheur n'est autrb 

que celui de n'avoir pas réussi dans ses efforts pour ope-
fer une eoiit!v-ré\> uiition à son profit. 

» C'est donc l'ancienne dynastie qu'il salue, c'est à 

elle qu'il adresse son amour ,' son homniuge él sa fidélité. 

» Tonte cette conduite est-elle conciliàble avèç les de
1 

voirs.de M. Baudouin , et avec le caractère dont il est re-

vêtu ? Vous ne sauriez le penser , Messieurs , et son in-

terrogatoire ne nous à rien appris qui puisse atténuer si 

faute à vos yeux. . 

S Voyez', au contraire , combien de circonstances 

Viennent aggraver l'imprudence de sa conduite ! 

» C'est au sein d'un pays tourmenté par la guerre ci-

vile qu'il encourage , par 'son concours les signataires 

de l'adresse à la duchesse de Berri ! F.t quand ces popu-

lations , désolées par les assassinats , les tortures et les 

brigandages dé la chouannerie, ont eu la force, et, il 

faut le dire , la vertu de ne point user de représailles en-

vers leurs ennemis , lorsqu'elles attendent une répression 

viè'miehï à porter leurs regards vers la Cour dont ils in-

voquent la protection , quelle ne doit pas être leur dou-

leur en voyant un de leurs juges féliciter le principal au-

teur de la guerre civile , sympathiser avec ses complices, 

signer des pétitions en commun avec eux , avec des 

chouans, avec dès condamnés , et saluer la duchesse com-

me la mère de son légitime souverain ! Faudra-t-il donc 

qu'ils désespèrent d'obtenir justice de la justice elle-
même ? 

» Aussi l'indignation la plus profonde a éclaté autour 

de ce magistrat ; elle lui a valu des manifestations inju-

rieuses que je blâme même à l'égard de ceux qui les ont 

provoquées , mais qui s'expliquent du moins en point de 
fait par la témérité de la provocation. 

» La presse locale lui a reproché avec énergie sa con-

duite passée , et lui a rappelé la sévérité de sa circulaire, 

en réclamant contre lui 1 application des principes que lui 
même avait posés. 

« On ne conçoit pas , m'écrit le procureur-génèVal , qu'il 
lui soit moralement possible de remonter su rie siégé. Plusieurs 

conseillers ont annoncé l'intention de ne plus siéger avec lui , 

él l'illégalité de cette démarche l'a seul salivé d'un affront pu-

blic à l'audience. Il ne paraît plus au Palais ; il avait cessé d'y 

paraître, même avant d'avoir reçu l'assignation que je lui ai 

fait notifier à votre requête. L'opinion pûbliqueét sa conscience 

le condamnaient aux arrêts forcés chez lui. » 

» N'est-ce donc point là un grand scandale introduit 
au milieu d'une Cour? n'est-ce point un immense préju-

dice apporté à la bonne administration de la justice V et le 

magistrat qui a soulevé à ce point i'anima'dversion pu-

blique, qui a suscité tant de divisions intestines au sein 

de sa compagnie , n'est-il pas coupable au plus haut de-

gré d'avoir porté atteinte à là dignité de la magistra-

ture? 3Va-t-il pas essentiellement manqué aux devoirs de 
-.on état? 

» Dans les cas graves , et c'est ici le eas le p'us grave 

que vous puissiez rencontrer, votre droit procède unique-

ment du sénalus-consulte de thermidor an X. Or ce séna-

1 its-consulte ne parle point do censure simple ou de répri-
mande; il prononce la suspension. 

« La loi du 20 avril 1810, loin de déroger à cette 

disposition , la confirme. Si elle prononce des peines plus 

légères pour les cas ordinaires , pour te» cas graves, elle 

renvoie uniquement au droit de haute censure qui vous 
est attribué par le sénatus-eonsnlte. 

« Considérez que cette peine de suspension est un re-

mède bien léger pour lin si grand mal. Elle pouvait suffire 

sous le régime impérial , parce qu'alors les juges n'étaient 

as inamovibles , et que la destitution offrait au gouver-

pement un dernier moyen pour délivrer le pavs des mau-
vais juges. 
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« Si, quant à présent , il lie reste qu'une peine disci-

plinaire , n'hésitez pas du moins a la prononcer. Pour que 

les factions soient contenues, il faut que le pays ait con-

fiance aux lois , et surtout qu'il ait confiance dans les ma-

gistrat qui sont chargés de les appliquer. 

« M. Baudouin n'est pas seulement coupable çnv< rs lui-

même, puisqu 'il a manque a la «lignite «'l a la smeeri.tc 

Soncaractcr.crwiipableefivers la Cour , du sein de Inutile 

u a jeté trouble el la division, il est coupable «mvej S 

toute la magistrature française : car tes actes «pu lui jsqni 

reproches soht préciséihciVt ceux dont 1 esprit de parti 

s'autorise avec le plus de violence et de speciosite pour les 

imputer au corps entier de la magistrature. 
« Que tout le monde sache du moins «pi'au çenU-e de 

l'empire réside un sénat hncôfruptible , qui a compris 

toute IVieiHioe de sa mission, et «lui saura ramener avec 

fermeté dans la ligne du devoir <pucon«[ue serait tente de 
s'en écarter. 

f Pour nous, la révolution de juillet n'est pas un gou-

vernement de fait; c'est un gouvernement de droit, ba lé-

gitimité ne saurait être contestée ; elle a pour base le vœu 

national, le consentement énergique de fcé peuple magna-

nime qui, après avb
:
r vainu Charles X et lavoir conduit 

hors de France avec tous les siens, sans qu'aucun roya-

liste ait l 'ail mine de s 'y opposer , a reporté ses acclama-

tions victorieuses sur Louis-Philippe, et l'a salué du litre 
de Roi des Français ! 

« Ce considéré , le procureur général conclut, pour le Roi, 

à ce qu'il plabe à fa Cour , vu l'article 82 «lu sénalus-coiisultc 

du 16 thermidor an X'.ordonner que M. tkuduoiu sera et de-

meure) .< suspendu pendant deux ans de ses fonctions de con-

seiller cri lia Cour ro_\ ah de Rennes, aveeprivatiou de traitement, 

et le condamner aux dépens. 

;<
 i -, ncïm. 

Paris , ce 1 4 janvier 1 833. 

Après le délibéré , la Cour ayant fait avertir M.VI. les 

membres du parquet et repris séance; M. le premier pré-

sideitt a doiuu' aux huissiers l'ordre de réintroduit e je 

sîeùr Baudouin, auquel elle avait dit de se retirer. Et 

après que le sieur Baudouin à été réintroduit assisté de 

son avocat , et s'est placé debout en face de la barre, M. 

lé premier président a prononcé l'arrêt dont la teneur 
suit : 

t Oui le rapport fait par M. le conseiller Jôiirde , le sieur 

Baudouin dans ses réponses aux questions <|'ùttnt ont été faite-

le réquisitoire de. M, le pi ocureur général, et le sieur Baudouin 

dans sa défense audit réquisitoire, ensemble M
c
 Gainier son 

'avocat ; 

Vu l'art. 8à du séuatus-consultc du 16 thermidor an X ; 

Àttetidil qlie fe sieur Baudouin , conseiller à la Cour royale 

dé Rennes', reconnaît avoir signé une adresse destinée à la du-

chesse de Berri; que cette adresse exprime des vœux inconci-

liables avec les devoirs de magistrat; 

Qu'en la signant il a dès liirà gravement coniproiïus la di-

gnité (Je son caractère , et méconnu les obligations que lui ïni 

posaient son serment ; . -

La Cour le suspend polir six mois , et le condamne Su* dé-

pens de là citation , ainsi qu'a cetix de l'expédition et de la no-

tification du présent arrêt. 

Fait et prononcé en la chambre du conseil de là Cour d 

cassation, toutes les clin «libres réii'ii'cs, le i4 janvier 1 833 
nrésrns. : MM. le>

:
t>Ijf>».j t*6r »»ti« l 'i'»-"''"' t>r<!«i/l..ni : Rbyer.

 1 

comte de bastard et le baron Zangiaconii , présidens ; 3 -urde 

rapporteur ; Dtmoyer, Poricptet , Cassaigne , l .asagrn ; de Me 

nerville . Bonnet , Delplt , iVleyronnet de Saint-Marc , Toysin 

de Gai 'tempe , Brière, Legonidec, Bernard ; Tliil , Joribei t , 

Madicr de Mbutjau , Bérenger, Chardel , Mestailier, Kupéron 

Châuveâu-Lagai.l'e, de Larigaudie , Moreau, Gilbert de Voi 

sins; Isambei 't, Rocher, Tripier, Fau.re , Verge/. , cle.Crou-

seilhes-, de Ricard, de Cli'anlereyné , Hua, Cliqppîn , Rives, 

Ollivier, Piet , Borel , de Broé, Jaubert et Mériluou. conseil-
lers en la Cour. 

Pour expédition conforme, 

SU pH0Om en ckfff de la Cour de cassation , 

Signé. LAPOT.TE. 

vâil. A « «-ne époque l'ffectivéniriit 
«lit ses publications cru 

■ . --m 
1 nomassin et consorts n'ayant m-

rait , du sieur Lefcbvffi , U- \
)VIX

 d 'V'
(
î
Çu

 '
 à

 ce
 qu 

de travail, formèrent contre M i L
 n

'
èl

'es sil > 
en paiement de 2430 fr. pour arriérf

 n
°
x

,
 UB

e i& 
huit jours «l'iudenmile , a r..u .„ d

u

 du
<i00 f

r
 7* 

JUSTICE GIVILE. 

COUB ROYALE DE PAB1S, V CHAMBRE CIVILE. 

(Appels correctionnels,) 

Audience du 16 janvier. 

Ltt o' chambre, sous la présidence de M. Dehaussv , 
que le barreau se voit avec tant de regret sur le point de 

perdre (1), était saisie «l'une question qui intéresse les 

imprimeurs et les entreprises de journaux. M" Mermillod, 

avocat de M. de Lennox , appelant d'un jugement du Tri-

bunal de Commerce, a exposé que son client . qui a été 

pendant long-iemps le bailleur de fonds et le soutien du 

journal la Révolution de 1850, pour lequel il aurait dé-

pensé plus de ,"1)0,000 francs, avait passé avec un sieur 

Lelebvre un marché à forfait par lequel ce dernier s'était 

charge de l'impression et de la composition do cette feuille 

Ù partir du V novembre 1831. Par suite du traité les 

compositeurs avaient cessé d'être à la solde de l'adminis-

trai;
10

" , pour «levenir les emplovés personnels du sieur 

Lelebvre , au heu d'avoir le sieùr Lennox pour obligé 

duvet , ainsi que cela avait eu lieu jusqu'alors. Les choses 

se passèrent de la sorte pendant plusieurs mois. Le sieur 

Lelebvre avait obtenu du sieur Mie, imprimeur breveté 

I autorisation de placer son nom au bas du journal. Mais 

«les le mois d avril 1832, le sieur Lennox, fatigué des 

condamnations auxquelles il était sans cesse expose com-

me dtrecteur «lu journal , et las d'épuiser sa fortune ma-

nifesta lmtenlion de -se retirer de l'entreprise, et ne tarda 

pas a effectuer ce dessein en fermant les cordons de sa 

bourse, instruits de cette circonstance, le sieur Thomas-

sin et les autres compositeurs du journal d«
;
elarèrent par 

cent qu'après la retraite de M. Lennox* ne trouvant plus 

«le garanlie suliisank' , ils cesseraient le ±? mai leur Ira-

(«) M. Dchaussy doit «tyé nommé conseiller ù là Cour de 
cas.ation. 

léftes du, journal dont il pétait '^
é
^S^ 

* <r" 5»-U«ahlç de gérant , résista l\$3* O 
1 *-cite prétont qui lui paraissait injuste , en S appuyant 1^ r 

uvaitsubsutue la responsabilité du sieur t c}
1
"^ 

a
.y

wdes
>
,uvric,

'
s

: et sur lesliS^ H 
sienne , vis 

ni attestaient «pie si , en principe 
.'après l'article 1708 du Code civil 

dû à l'entrepreneur 

vaille , ils étaient sans 

ceux-ci ci, 

'
 :

'u co.npi,. dJ,
1
uei"ils

,
'.
n

e

i
!l

ui
i 

is droit dans l'espVe ,p 

ui lui était « 

renvove |
;l 

Lefebvre ayant reçu au-delà de ce «îùi Ur,V v?'!
ei 

Le i'ribunal de commerce avant renvové i.
 1 

a l'arbitrage ,l«. M. Paul Rénouard, impril^ 
. !ns? a«eJe O-aile ne pouvait être opposé -Z ' 

parce que le sieur Lefebvre , n'étant J;»*
1
^ 

breveté , avait dû être considéré r l
es

'
m

P
ri
<

t leurs, non comme leur oblig<;, mais seulement , "M-

n PI- n ^jTîl 
agent de l administration du journal, et un inte 

Au surplus, i! repoussa la prétention à une indlm^
11 

le motif qu'un ouvrier imprimeur avait, d'atttls f"
6

' 

le droit de quitter son maître, du jour au leldem!' 

être oblige de le prévenir, et 'que celui-ci rccinrnn
 sail! 

pouvait le congédier de même.
 1

 "
uen

> 

Le Tribunal adopta ces conclusions , en se fi i 

quant an premier chef, sur ce qu'il n'était pas S», 
que le sieur Lennox eut prévenu ses ouvriers des n 

gemens nouveaux qui tendaient à le dégager, à leu .«'* 

et «le leur donner le sieur Lefebvre pour obfr'é rfS*"' 
Sur l'appel , M« Méi milllod s'eèt efforcé igffî 

que le rapport «le 31. Reuouàrd avait été inlluel!" 

son intérêt «ïoniine imprimeur, lémiél le portait à no ■ 

l 'i 'eoniiaitre ff'çmçacité au niàrclié 'cdutraçié par uiS 
me qu'il Consiiha'ait côniînc mi ïnipruneur marron 1| 2-
Valoir , qu'a part celle idée abusive et empreinte gjP 
prit de monopole , le ttaitc passé avec Lefebvre 

contest«
;
 en l'ail , avait ele notoire pour les puyrîêrs S 

il a 'cité diVersés circonstances propres à le ^Èmônm 

Enfin il s'est élevé avec force contre le considénim i 

jugement qui semblait vouloir astreindre lés chefs' $* 

lîers et tés administrations de journaux , à notiliei'I 
huissier leurs arrangeniens intérieurs aux ouvriers J" 
emploient , tandis que dans la pratique et sans plus è 

façon , on se borne à les prévenir Verbalement de ce qui 

dans eéS «;as, p'èut les înfér'esser directement. >S 

ajoute l'avocat , les ouvriers ont déclaré vouloir cesser 

leur tr avail par suite de la retraite «le M. Lennox, c'est 

qu'eiffectiveinent on savait qu'il était la providence du 

journal , et que sa. main une fois fermée, la source qu 

jusfi'u alors avait alimenté toutes les existences, allait » 

médiat'einent se dessécher. Aussi n'est-il point otrange«ié, 

sans âvoir compté sur sa garantie personnelle , le sieur 

Thomassinet consorts aient attaché la continuation de leur 
travail 4B cbridit'uori do su jir&Vnce. » 

M" Trinité , avocat des intimés , a soutenu le bien jfe 
dé là sentence à t'égàrd dû premier chef, et a atttitiilt 

la bonne foi du sieur Lennox , en soutenant qu'il avait , 

par une foule de chicanes et de tentatives obstinées, 

cherché à enlever à ses cljcns le gage qu'ils avaient mi 

s'assurer par une saisie. Il s'est fondé sur ces griefs pout 

conclure à des dommages-intérêts , indépendaimneat'I-

I indemnité de ÎÎ00 fr. , à raison de laquelle le sieur fin-

massin avait interjeté appel montent. Mais après avoir e* 

tendu sa réplique, la Cour, sans s'arrêter à ces deman-

des , a confirmé purement et simplement le jugement à: 
première installée, 

JUSTICE CRIMINELLE. 

TRIBUNAL CORRECT. DE LOXS-LE-SAL'LMFi. 

Audience du 0 janvier. 

Infraction aux /ois d'inhumation. — Désobéissance Ù" 

curé eAv'ers un maire. 

Les communes de Courlaoux et de Courte , ai'
1

'
5
' 

dissemênt de Lons-le-Saulnier , quoique possédant 0 

cùfVe une église et un 'clocher , n'ont. qu'un seul desser-

vant (bu réside dans la première , et qui porte le tfW* 

ciiré de Courlaoux. Le 'il décembre dernier, vers les W 

heures du matin, mourut à Chavannes , section de Ci* 

lans, d'une fièvre putride vernjmeuse , une petite » 

dè onze mois , dont l'inhumation devint nécessaio?. 

Le curé de Courlaoux se trouvait le 24 à GOBWW 

avait été appelé pour un set-vice funèbre, linstruitdetw 

circonstance, il prévit que le lendemain ou aurait be 

«le son ministère ; mais comme ce lendemain était JéJ* 

:'■ Noël, il forma le projet de procède}' , a dés fêtes de 
... projet depro

 :
 . . 

heures , à f inhumation qui se présentait , et pW*P%Z 
rehcojUrait sur les lieux , de l'aire, coi)i.ne on dit,

 d g 
pu ne deux coups. Il iii connaître sou inteiltion M P

L

 (e 
de ffljetiné péfijiUe, on le chargeant de solliciter, •»» 

maire, la permission nt
;
eessaire. . ,u

e 
M. le maire de Courlans ne vit pas qu'il yeût n^» 

«le violer les lois de police générale en. matière d nw» • 
l'en, et refusa le permis «l'enterrer siir-lc-cliainp- 4« 

lui demandait, déclarant qu'il entendait que Ut l<| '
H 

pleine i:x«i<aitiou,ei «pie l'in|utmtdWn d(da petite lint-
 (

, 
ji<'u que le lendemain k% |l iii même défense au |>" 

I enfant de laissser emporter ce jour, 14 decemW 
«layre. 

«on confen! de ces mesures, M. le maire fit, P ; ■ar le 

garde champêtre signifier au curé qu'il eut a *
E

 M, il 

« e son projet, en déclarant que, s'U passait
 J( 

dresserait p
lw

«Vverbal de son mfraction aux m -



>s à l'affaire. Cette-signification l'ut faite 

ait d?fj«!L;ei de leuioih's. Il était alors de «jrèse 

,,,1'ui'i' f". mie à m"1 ' 
opposition aussi fornmlle, SI. 

^tW^j 'Yy'x se souineUrail a la ^olgp'té.ay nian-

,...,;,■,< de ':'
 linl

iniion. Ainsi parut-il Faite d abord ; 
seul ave;- le péri) do ''«'niant , qu'il lui n«W ■„„ f„!-i setll .m • iy V .

 S
V ■'■ 

$ » 5SS endail enterrer la petite filfe ce joAr-
>ra ^'^

t!)til
es li s opposMiotis j t, -i, ,,,-,;. 

IIK* ' S cure, il inVlûi, par un billet, I adjoint a venir 
f&W* i

u
i demanda la permission que lui relusait 

|
1
'ti'

ûl
'
vor

'
<
.',Mioritéde la coinhiimc. I. adjoint, père de 

S^^i .l M\ reçoivent en ce inoinent I instruction 
.Jiiati*

cn
 , ,.

u
ài , Ht des objections, opposa méiije un 

We&i éfli'Aye par la colore du pasteur, autant que 
'd'1,s;. ni:'!L>s sollicitations, il Signa , moitié de gré, pjoi-

mie peniiission que celui-ci lui présenta. 

IH ' " e , .ne pioce, M. I'' curé se transporta au domicile 
ni de cet j |

c
 cadavre, et commença lacère-fil emporter 

'''"M ' maire ne fui pas peu étonne d 'apprendre que, se 
'"travers champs, le curé se rendait au cimetière, 

jt-»™'.?
 p

'
(
,,j|

C
 défunte, portée par une femme et suivie 

0 B .,.
c
 n

 S
e transporta au cimetière , oii les chants 

étaient commencés , et où il trouva une fosse 
T ,e .(son aspect, les femmes se retirèrent et ren-
*

el (
 j

ans
 l'église avec le cercueil ; le curé, sans se dé-

'"'^rter ' continua à s approcher en récitant les prières 
fjL'fs'" M. Ic maire lui déclara qu'il allait dresser acte 

îfsoD infraction aux. lois, et se retira lui-même. Un ins-
i■ n'us lard, en passant au dmèuèré, ce magistrat re-
S |sé l'inhurhatïon avait eu lieu. 

I a côadùile de M- 'e curé de Courlaoux constituait un 
t ••«rave qui eût été d'un dangereux exemple, et aurait 

l'abli un précédent • lotit n'auraient pas manqué de se pré-
doit' ceux de MM. les curés qui trouvent que la necessi-
t-ijobéir aux autorités civiles , compromet en eux la (li-
mité dit sacerdoce , et qui tâchent de s'en affranchir. M. 
},',' maire de Courlans sentit qu'il ne devait pas laisser tné-j 
gggffc entre ses mains l'autorité dont il était investi, il 
juin» connaissance de ce qui venait de se passer, à M. le 

l 'iKii'urctir du Roi; mais unissant la modération à la fer-
meté et au respect de lui-même , H 'chercha à atténuer la 
oravité des torts qu'il était forcé de dénoncer, sous peine 
3,> trahir ses devoirs et son caractère ; il pensa qu'une sim-
ple admonition, de la part du ministère public , à laquelle 
il joindrait la sienne, suffirait pour l'aire reconnaître à M. 
le cure de Courlaoux, tes torts qu'il avait eus, et lui ôter 
l'envie de recommencer. Telle fut |a mesure correct ive 
p indiqua à M. le procureur du Roi ; mais il ne trouva 
pasce magistrat disposé à autant d'indulgence. M. le cu-
pide Courlaoux fut assigné par-devant le Tribunal de 
police correctionnelle. 

En présence de ses juges, M. le curé a nié une partie 
des faits, et est convenu de l'autre, w . Renaud , chargé 
de sa défense ; a eu une tâche difficile à remplir. M. le 
procureur du Roi , dans un discours plein de modération, 
décontenance et de dignité, est parvenu à établir, d'une 
minière victorieuse , la Culpabilité du prévenu, qui a été 
condamné à 20 francs d'amende et aux frais dé la "procé-
dure. 

TONAL CORRECTIONNEL D'ÉVREUX. 

(Correspondance particulière. ) 

t'smiiiumes commises par une femme en matière de 
■i*.—. .-. recrutement. 

Naguère comparaissait sur les bancs de la police cor-
rectionnelle un femme qui , se disant sorcière, avait escro-
l 'Jf des sommes d'argent assez sonsidérables à de jeunes 
inscrits pour les exempter du service militaire ; elle leur 
jpj là bonne aventure, faisait des prières, et se livrait à 

jfés opérations magiques qui devaient leur foire obtenir de 
m numéros. Aujourd'hui c'était encore une femme qui 
^paraissait devant la justice répressive comme accusée 
'i» escroquerie d'un autre genre, au préjudice de jeu-
J|^Bl'ït8 dont elle avait abusé de la trop facile cré-

bepui
s
 plusieurs, années, la femme Ruinon, cabaretlère 

wreux, persuadant aux jeunes gens ét aux pères de fa-
,'" ,e .qu'elle possédait le pouvoir de les exempter du ser-
> Ce mifiiV,..„ r ■ •. r i i. i ■: 
^militaire, se faisait remettre de l'argent à l'effet de 

]?JNèl# l'exemption. « Je connais particulièrement, 
[ ati-elle , le général; je suis bien avee le c||irurgien-ma 
»;il me suffit de demander pour obtenir.,., mais il faut 

^eiaii 

( 279 ) 

porta toujours , les petits cadeaux entretiennent l'amitié. 

■ '"os lions (■•■('■(Iules de procurer lièvres, lapins morts et 

vil», Hop heureux de les savoir en si haute et si bonne 
compagnie ; mais , comme on le pense bien , ces innocens 
amin .iux ,ie devaient taire que les délices du cabaret de la 
b'inute lïamon. 

Dans son interrogatoire, cette femme a tout nié avee 
un sang-troul et une audace imperturbables: Si elle a 
leçn <ies_!,e,vres, c'est qu'on les lui donnait ; cite nette 
manciail jamais d argent , mais te recevait toujours.... Au 

Hiez' i'ilè C
 ' '

:llt |)aie
"

U!1,t des
 tléjxînses qui se faisaient 

Al. Justin, sukstilut.a soutenu l'accusation avee'énerqie; 
1 a -ail voir le danger «pi 'il

 v
 aurait à laisser de pareils 

items sans châtiment, et combien les pères de famille et 

la société étaient intéressés à faire réprimer de tels <lc-
soidres. 

Conformément à ses conclusions et malgré les efforts le 
Avril, avocat, la provenue a été condamnée à deux 

ans de prison par application de l'article 403 du Code 
pénal, eu 100 francs d'amende et aux dépens, avec in-
terdiction desdroits civils pendant cinq ans; conformément 
al article 49 du même Code. 

.surtout le moment de la visite de départ qu'elle 
■ Préférence pour exercer son empire sur les 
nis,f«rca qu'ils étaient d'autant plus sensibles à ses 

i'tv,iini
es

, Jeteuses, qu'ils n'avaient plus d'espoir de 
[JL<¥ long-temps le toit paternel. 

u'
e
j

(
,
m

e
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lie
 bainon ne se bornait pas à des promesses 

àljvî|f
l0n

 i
 6l

!® défendait aux jeunes gens de paraître 
We et de se rendre à l'appel ; le général qui, disait-
; '«'allait toutes ses demandes , le lui recommandait 

W|âfc .jff.èat » Pou '- se donner le temps d'imaginer des 
^ exemption. 

éj*^^8ré 'tànt 4é saciific^dc la part des dupes , et 

^ sciu^ -
 ,m" (' Ptowion de la tém'iVie Rainon, les 

f
^

n
toou-^

i(
-
nl u!,

''o
cis (!<

' partir; et plus d'une fois ils 
f^lvT,s eotnme coupables d'insoumission. C'est 

11011 ont M - !s, niL,uajuvi'es nniaduleusvs de la femme Rai-
M^WWÉ et d'énoncées à Injustice, 

sH*«ï^-
0
^.

r6
*w

0
 qu'eHé sa livrait depuis plus d 

Jf'SCrfrè 'Ét^''^ ''riininelles, et qu'elle se faisait 
'argent. S "ets quand elle ne pouvait obtenir de 

"N* ênfi '
)0UI

'
son am

' f/é'"
r
"' •

 ann (le 1e
 l5ton 

ravew des conscrits ; elle leur disait : Ap-

V
,'.'

ut
 ('es i

,
;;!,?"

1S tmt a
PPns aussi qu'elle demandait sou-

CïIIUK\|QljSi. 

BÈPARTEMENS. 

— On nous écrit d'Evreux : 

« On assiu c (pie M. d'Avannes , vice-président du Tri-
bunal civil d'Evreux , vient d'être cité à comparaître 
d.'vant la Cour royale de S Union, toutes les chambres réu-
nies, comaie prévenu d'avoir participé à la souscription 
carosle ouverte pour le paiement (le l'amende prononcée 
contre la Gazelle de Normandie , et pour d'autres faits no-
liliques. » ' i l 

—M. le préfet d'ille-et- Vilaine a adresse! aux fonction-
naires de s m arrondissement une lettre relative à la dis-
cipline des maisons de détention. Nous crevons devoir 
reproduire cette lettre dont on ne peut qu'approuver la 
sagesse et l'utilité : 

« Une circulaire (lè M. le ministre du commerce, en 
date du ") décembre dernier, appelle l'attention de l'ad-
ministration, dans l'intérêt des mœurs et de l'humanité , 
sur ta nécessité d'éloigner des prisons les enfans jugés en 
vertu de l'art. 6(i du Code pénal , pour des infractions 
qu'ils ont commises , sans discernement, avant lage de 
seize ans. 

» Le département d'Ule-et-Vilaine et ceux limitrophes 
ne possèdent point de maison de correction , établisse-
ment indique par le Code pour recevoir les enfans dont il 
s'agit. Il suit de là que ces derniers restent dans les pri-
sons pendant la durée de leur détention fixée par les Tri-
bunaux. 

» Ces jeunes détenus , dont l'emprisonnement n'a lieu 
que par mesure de police , pour un temps déterminé , et 
au plus jusqu'à leur vingtième année, ne peuvent trouver, 
dans les prisons oii il n existe pas d ateliers , l'éducation 
qui doit les préparer à l'exercice d'une profession capable 
de leur assurer des moyens d'existence. A cette consi-
dération s'en joint une autre non moins puissante, le dan-
ger lie les laisser en communication continuelle avec des 
condamnés familiarisés avec le vice. 

» Dans sa constante sollicitude à rechercher tout ce qui 
peut conduire à une amélioration quelconque , le gouver-
nement propose un moyen de remédier aux incpnvéniens 
signalés: ce serait d'assimiler les enfans jugés en vertu de 
l'art. 06 du Code pénal, aux enfans abandonnés, et de 
les placer chez des cultivateurs ou artisans honnêtes, pour 
être élevés , instruits et utilement occupés , sauf à payer 
une indemnité aux personnes qui se chargeraient d'eux. 

> Lorsqu'il se trouvera dans les prisons de votre dé-
partement, ajoute le ministre, un enfant jugé en vertu de 
l'art. 66, vous inviterez la commission administrative des 
hospices, et, à son défaut, la commission de surveillance 
de la prison ou le bureau de bienfaisance , à prendre des 
informations sur les personnes de la 'ville ou de la cam-
pagne qui consentiraient à le recevoir pour l'élevé!' ou 
l'instruire. Vous traiterez cfe préférence avee celles qui , 
offrant des garanties suffisantes sous les rapports du ca-
ractère, de la probité et des mœurs , seront les plus cu-
baines de préparer les enfans à l'exercice d'une profes-
sion industrielle ou aux travaux de l'agriculture, N ous 
vous réserverez le droit dV.nnnlerle traité, s'il est consta-
té que le maître lise de mauvais traitémèns envers l'élève, 
ne pourvoit pas ù ses besoins , ou ne l'institut pas conve-
nablement. Par réciprocité , le maître pourtit demander 
que l'élève soit retire, si eclui-ci abuse de là liberté qu'il 
aura recouvrée , et donne des sujets de mécontentement 
graves. 

» La durée du contrat «l'apprentissage n'excédera pas 
la limite posée par le Code, c'est-à-dire que le maître 
n'aura droit au travail de l'élève que.jusqu'à ce que ce-
lui-ci ait accompli sa vingtième année. Les Tribunaux 
peuvent, à la vérité , restreindre l'emprisonnement à un, 
ileux ou trois tins; mais il ne suit pas de là que le ténue 
de l'apprentissage doive être le chôme, 

» D'abord , le maître ne jouirait pas des services utiles 
que l'usage lui assure, et cette circonstance, si elle ne de-
venait pas un obsiacle absolu aux arrangemens à conclu-
re, les rendrait nécessairement onéreux à l'administra-
tion. D'un autre côté, l'élève sortirait du chez le maître 
avant d'être en état de gagner sa subsistance, et à un âge 
où il aurait encore besoin d'être dirigé. Non seulement les 
dépenses faites pour son éducation seraient perdues ; 
mais, ce qui serait plus fâcheux encore, ou aurait à crain-
dre que la misère ne lui fit commettre de nouvelles infrac-

tions. . - , 
» Les soins de l'administration ne se borneront pas a 

ces opérations ; il faut que les enfans placés chez des maî-
ires soient les objets de sa constante attention. Indépen-

damment de la surveillance qu'il appartient au ministère 
public et à la police locale d'exercer sur eux , les mem-
bres des commissions des prisons ou des administrations 
charitables seront appelés à s'assurer fréquemment des 
résultats de l'éducation morale et industrielle qu'ils rece-
vront. » 

PAKIS , 21 JANVIER. 

— La Co'Qr de cassation n'a point tenu d'audience au-
jourd'hui. Plusieurs membres se sont rendus à la cham-
bre du conseil , mais bientôt se sont retirés. 

— Le Tribunal de commerce n'a pas tenu aujourd'hui 
son audience accoutumée , à cause de l'anniversaire du 21 
janvier. Le cabinet de la présidence n'a pas même été ou-
vert. 

— La Cour d 'assises devait aujourd'hui faire excep-
tion à la suspension des Tribunaux par suite de la non 
abrogation de la loi sur l'anniversaire du

v
21 janvier; mais 

(et certaines gens de certain parti y verront le doigt de la 
Providence), mais, disons-nous, la Cour d'assises a va-
qué. Voici comment : l'un des conseillers assesseurs , M. 
Portalis fils, avait connu, à la chambre des mises en accu-
sation, de l'une des affaires indiquées pour aujourd'hui , 
ii n'eût donc pu siéger dans cette affaire ; quant ù l'autre, 
certes, il n'y avait nulie impossibilité , si ce n'est que M. 
Portalis n'est pas venu à l'audience, par suite , dit-on , 
d'indisposition : la Cour, ainsi incomplète, a envoyé cher-
cher M. Agier; il était malade; bref aucun n'a pu 
être trouvé ; l'embarras était déjà assez notable quand un 
juré, M. Jouy, désigné parie sort pour juger dans les deux 
débats, s'est trouvé gravement indisposé, et a demandé 
à être excusé; comment faire V deux conseillers ne le 
pouvaient, aussi bien d'ailleurs les jurés dont le nom 
n'était pas sorti de l'urne étaient partis, le nombre se 
trouvait incomplet : que lit la Cour dans ce surcroit de 
difficultés? elle ne leva pas l 'audience eàr elle n'avait pu 
s'ouvrir, elle se rel ira et demain seulement commence-
ront les débats qui devaient se terminer le 21 janvier. 

— Alix beaux jours de l 'empire et de la restauration , 
lorsqu'une exécution devait avoir lieu , les fenêtres des 
maisons qui se trouvaient sûr le passage des condam-
nes, étaient retenues long-temps à l 'avance. Les places 
avaient leur tarif comme celles des théâtres, et l'on a vu 
telle feindre de la place de Grève se louer plus cher 
qu'une loge d'Opéra. Aujourd'hui, grâce à l'amélioration 
de nos mœurs , le peuple , toujours curieux , ne court 
plus cependant comme na'guèrés , aux exécutions. 

Purifiée par le sang des victimes de juillet , la placé de 
Grève ne pouvait plus , à l'avenir , servir de théâtre au 
supplice des assassins. Aussi , un arrêté de M, le préfet 
de la Seine , approuvé par M. le ministre des travaux pu-
blies , a-t-il changé le lieu des exécutions , et transporté 
l'échafaud de la Grève à l 'Observatoire. Déjà plusieurs 
exécutions , celle de Renoît , entre autres , ont eu lieu sur 
le nouvel emplacement ; mais voilà que la présence de l'é-
chafaud et le spectacle du sang et des bourreaux ont ef-
frayé les habitans de ce paisible quartier , et que tes lo-
cataires des maisons les plus voisines du lieu du supplice 
ont donné congé. Grande rumeur parmi les propriétaires! 
L'un d'eux , M. Ledieu , a pris l'initiative, et vient d'ap-
peler devant la i", chambre du Tribunal civil , M. le pré-
fet de la Seine , auquel il demande , à titre de domma-
ges-intérêts , 00,000 fr. 

Cette demande , quel qu'en soit le résultat judiciaire , 
prouve un progrès dans nos mœurfe. Aujourd'hui les lo-
cataires des maisons voisines de l'échafaud désertent leurs 
appartenions ;

;
naguères spécuïantsur un spectacle de sang, 

ils profitaient de leur position , et les propriétaires, pour 
augmenter le prix de leur baux , faisaient valoir le voisi-
nage de la Grève. 

— Est-ce aux Tribunaux ou aux conseils de préfecture 
au'il appartient déjuger la demande intentée contre une fa-
brique d'église , pour dépenses faites à raison du service âu 
culte, et môme liquidées par la fabrique ? 

La l re chambre du Tribunal de première instance a 
jugé samedi dernier , sur les plaidoiries de M" Roger et 
Caignet , que l 'autorité administrative était seule compé-
tente , attendu que l'art. 80 du décret du 30 décembre 
1801) n'attribue aux Tribunaux que les contestations rela-
tives à la propriété des biens , et aux poursuites à fin do 
recouvrement des revenus. 11 a confirmé la doctrine dé 
MM. Carré , Traité Uu gouvernement des paroisses, p. 577, 
et de M. Maearet, Rlémens administratifs, t. 2 , p. 113 , 
dont l'opinion , consacrée par un arrêt du conseil du 22 
juin 1811 avait été rejetée par un autre arrêt du 16 jan-
vier 1822. 

— Les remplucemens militaires donnent lieu à de nom-
breuses contestations , et s'il y a souvent à gémir sur la 
manière dont sont traités les" remplaçans par les agens 
qui les procurent, il y a aussi de quoi s'égayer sur la ma-
nière dont le remplaçant se sert pour exprimer ses plain-
tes. Aujourd'hui , devant la 5" chambre du Tribunal de 
première instance, il s'agissait d'un canonnicr. Fort habile 
à la batterie, comme il l'a prouvé à Anvers, le canonnier, 
comme on va le voir, n'est pas fort sur l'orthographe. Il 
avait remplacé le sieur Onl'roy par l'intermédiaire de 1» 
compagnie Vimeux , et voici comment il s'exprimait sur 
son marché dans deux lettres adressées à l'avoué du rem-
placé : 

« Pour quand a mon affaire je vous dirai que l'acque que 
j'ai reçu du marchand d'homms a été faut et comme je ne vou-
lait pas me chargé de ces papiers je les ait envoyé à mon père 
et le marchand d'homms lui a demandé si voulét le vendre il 
lui a dit lui même que lliCque ne valait rien, c'est pour cela 
«pie mon père c'est décidé à lui vendu; l'acque et il lui doit en-
core '280 fr. sur mon aeque. Je vous dirai aussi que mon père 
m'a écrit que cette compagnie l'avez trompe et que je ne signe 
rien sans avoir celte saine. Ainssi d'apprès Monsieur je vous 
pris de faire ce que vous pourez pour me faire payer et aussi-
tôt que l'argent ccra conté devant moi je signerai ce qui faudra 



pour vous contenté, ,1e vous dirai aussi qu.- ces Messieurs on 
■voulu me trompé avant que je passe au conseil et s'il faut que 
je mette sa entre les main de la justice pour être payer lacque 
qui a été faut sera des couvei t , j'ai l'houne ir, SIGWARD. » 

Dans une autre lettre il écrivait : 

« Je vous lait savoir que la procuration (pie 
a envoyez n'a pas été «prouvée par moy : il n'a i 

( 280 ) -

ne. La b^eiem^^^^^ 
Vous avez servi 

Oui , M. le prosi-

e notaire vous 
a6 eut le loi-

j îa finir en ma présence, lf ma remit aux lendemain , el 
la procuration a élé envoyez par un de nie . camarades , et ce-
lui qui la envoyez , je lui ai dit que il noir, failli, a!er chercHer 
la procuration. Il ma dil que elle était pari l il y a déjà loutrms 
ayant eu trois ou quatre jours d'inlcrval, Jene saii pas comme 
elle est constitué vue que je ne l'ai pasvut , vous la regarderé 
comme nulle, mon cher monsieur Paillard 1 (3 vous prit de me 
donner les renseiguemens avec lesquels j'ai l'honneur, etc. » 

Tout cela n'était pas très clair, et cependant il parais-

sait en résulter pour le remplacé un motif suffisant pour 

ne payer le marchand d'hommes , ainsi que le çanonnifer 

l'appelé, que sur le consentement de celui-ci. M. Vimeux 

qui avait traité avec le remplacé pour 2200 fr. et avec le 

remplaçant pour 900 fr. seulement , demandait à M. On-

froy, par l'organe de M'' Vallon , le paiement de 1200 fr. 

dus encore par le remplacé, il présentait la quittance du 

remplaçant , prouvant qu'il était désintéressé. M
c
 Liou-

ville , avocat d'Onl'roy, a invoqué les lettres ci-dessus , 

ainsi que le traité de' remplacement dans lequel on lit 

que M. Onfroy sera tenu de payer sur la quittance don-

née parle remplaçant à M. Vimeux, et (l'autre double dit 

oit) sur le consentement écrit dtidit remplaçant. Y avait-il 

el , y avait-il oit , comme dans Figaro, c'était là le procès. 

Le double présenté par 5F Liouville portait une surcharge 

sur le mot en litige , le Tribunal a décidé qu'il était suffi-

samment justifié que le remplaçant avait été désintéressé 

par la compagnie Vimeux , en conséquence , le sieur 

Onfroy a été condamné à payer les 1200 fr. dont, il avait 

fait offre , en supposant mal à propos la condition du 
consentement du remplaçant. 

— M. Gougibus , tapissier , rue Taitbout , et M. Es-

caillié , marchand de soieries dans la même maison , n'a-

vaient pas lu , ou pratiquaient peu les règles du .Bon voi-

sinage. Les contestations qui s'étaient élevées entre eux 

semblaient terminées par le congé en bonne forme donné 

par M. Escaillié ; mais la querelle se renouvela tout à 

coup. M. Gougibus fils , accompagné de son jeune frère , 

de son apprenti et d'un gros bouldogue , se présenta chez 

M. Escaillié. Une lutte s'engagea , le bouldogue seconda 

et secourut son maître, et M. Escaillié, que la fortune avait 

paru un moment favoriser, finit par être le plus maltraité. 
Il a rendu plainte en police correctionnelle. 

La Gazette des Tribunaux a rendu compte , dans son 

numéro du 21 octobre dernier , des faits assez piquans 
révélés par le débat devant les premiers juges. 

Les explications devant la Cour royale saisie de l'appel 

de M. Gougibus ont été moins curieuses. Il a persisté à 

soutenir qu'il était faux qu'une partie lui eût été proposée 

au Bois de Boulogne par M. Escaillié pour éviter la plainte 
en police correctionnelle. 

3T Chicoisneau a plaidé pour M. Gougibus, et M
c
 Ma-

rie pour M. Escaillié. 

La Cour a confirmé le jugement qui condamne M. Gou-

gibus fils à S0 fr. d'amende et 100 fr. de dommages el 
intérêts. 

— Deux vieillards, condamnés par le Tribunal de 

Troyes à 5 mois de prison et S ans de surveillance de la 

haute police, pour vagabondage , se présentent devant la 

Cour royale, chambre des appels de police correctionnelle, 

pour relever appel de ce jugement. Les magistrats de 

Troyes ont élé bien sévères, ou les faits ont bien changé 

déplace depuis leur décision, si on les apprécie d'après les 
débals, dont nous allons rendre compte. 

Duranton, l'un des prévenus, est un vieux soldat de la 

garde impériale, usé par le service. La femme Villain, sa 

co-prévenue, est veuve d'un militaire. Tous les deux 

avaient associé leur misère , leurs espérances, et, à les 

entendre, tous les deux venaient à Paris : le premier, pour 

solliciter une petite pension ; l'autre , pour demander des 

secours. En passant par une commune voisine de Troyes, 

Duranton est entré chez un marchand de tabac pour taire 

sa petite ptovision. Tout eu lui pesant sa demi-once, le 

marchand, qui est en même temps l'adjoint au maire, lui 

demande ses papiers. Duranton qui, dans l'épicier qui 

l'interroge, ne voit qu'un épicier, l'invite à se mêler de ses 

affaires, et à lui donner bon poids. L'épicier insiste ; le 

troupier résiste : le mot de méchant pétrin échappe à ce 

dernier. Bref, Duranton et sa compagne sont arrêtés : 

leurs papiers ne sont pas en règle. Traduits devant la po-

lice correctionnelle , on leur demande où est leur domi-

cile : ils voyagent el n'en ont pas ; on leur demande encore 

quels sont leurs moyens d'existence : ils n'en ont pas da-

vantage ; ils viennent à Paris avec l'espoir d'en trouver. 
Ils sont condamnés. 

À la vue du dossier, M. le président Dehaussy a com-

pris qu'il y avait là une bonne action à faire : il a chargé 

M" Hardy de présenter la défense des deux vieillards. 

Duranton , en arrivant sur le banc des prévenus , fait le 

salut militaire , et de la paume de la main essuie furtive-

rieure apporte à la fépréssiçri fles 'e..! 
la recherche des coupables. "

iu
'
s
 et M 

Voici ce que le Mémorial ,u «... . *• 

M. le président à Duranton 
temps ' 

iXuranlon (avec uu nouveau salut ) 

dent.... et sous l'autre. J'étais du 49". 

M. le président : Vous y avez été blesse ! 

Duranton : J'ai reçu quatre coups de feu et deux coups 

de lance. . . . , ,•,„ 
M. le président : Vous avez ensuite servi dans te oi 

après la Restauration? . , . 
Duranton: Oui, monsieur; ceux qui sortaient ne ta 

garde n'étaient pas toujours bien reçus : on les envoyait 

chez eux planter leurs choux; mais comme je n avais pas 

de choux à planter , j'ai élé bien heureux d entrer dans 

le 51". , .. 
M. le président : Vous ètes-vous engage , ou bien vous 

êtes-vous vendu ? , . ., „ 
Duranton : Moi vendu ! jamais. J'ai toujours lait 1 af-

faire pour mon compte. (Le prévenu salue de nouveau et 
se riissiod j 

, M. le président ( à la femme Villain) : Nous êtes veuve 
d'un soldat? 

Lu femme Villain : Eh ! mon Dieu oui , M. le juge! l'eu 

Villain n'a servi que 50 ans.... rien que ça! 

M. le président : Avez-vous des enfans ? 

La femme Villain; .t'avais deux fils. Us ont servi tous 

deux sous l'Empereur, Ils se sont fait tuer tous ! v. Ceux 

comme leur père : l'aîné à-18 ans, l'autre à 17 ans. (Elle 
pleure. ) 

Duranton interrogé sur l'injure qu'il a adressée à l'ad-

joint au maire de Civry , répond qu'il croyait parler à un 

épicier. « Je respecte infiniment le civil, dit-il , el je n'au-

rais pas appelé une autorité pekin si j'avais su que c'en 
était un. » 

M. Desparbès de Lussan, avocat-général, déclare aban-

donner la prévention. M" Hardy présente avec chaleur 

quelques considérations en faveur des deux prévenus qui 

sont déjà depuis long-teinps retenus en prison. 

Après une courte délibération, la Cour les décharge 

entièrement des condamnations prononcées contre eux , 
et ordonne leur mise immédiate en liberté. 

— Nous avons rendu compte dans la Gazelle des Tri-

bunaux du 18 courant du jugement rendu par le Tribunal 

de simple police , et qui décidait que les cafés-restaurants 

ne devaient pas être fermés à onze heures du soir , sous 
peine de contravention. 

M. Laumond, organe du ministère public près le Tri-

bunal de simple police , vient de se pourvoir en cassation 
contre ce jugement.

 H 

— Depuis quelques jours on voyait, rue Boucherai , en 

face le n° 15 , grand nombre de jeunes gens qui contem-

plaient la fraîcheur et la beauté de plusieurs jolies ou-

vrières, plus occupées cependant de leur travail que des 
attentions des jeunes fashionables. 

L'une d'elles fut surtout convoitée par ces messieurs. 

Le plus entreprenant apprend bientôt que sa belle était 

mariée et veuve depuis quelques mois. Double avantage 

d'abord : pas de mari à craindre , et une veuve est moins 

prude. Il poursuit donc tous les soirs la jolie ouvrière jus-

qu'à sa modeste demeure. Toutefois il ne lui adresse ja-

mais la parole , et ce n'est que des yeux qu'il fixe la re-
traite de celle qu'il veut séduire. 

Enfin il sait où elle demeure, au rez-de-chaussée, dans 

un quartier retiré , rue Popincourt. A minuit notre amoo 

reux s'avance à la lueur du réverbère, et deux petits coups 

frappés à la porte annoncent que quelqu'un veut entrer. 

L'ouvrière , qui n'était pas veuve , dormait bien paisible-

ment , et son mari , jeune homme de 2G ans , entendant 

frapper à la porte, se lève pour ouvrir : au même instant 

l'amoureux saisit la grosse main du mari qu'il ne pouvait 

distinguer dans l'obscurité et lui dit : « Oh ! Madame, que 

je suis heureux ! — Ah ! ah ! c'est à ma femme que tu en 

veux... drôle » ; et aussitôt le mari lui assène un vigou-

reux coup de poing. « Grâce ! grâce ! Monsieur ,"je croyais 

que votre femme était veuve. » Pendant qu'ils discouraient 

ainsi tous deux, le mari tenait le séducteur par le côté 

gauche de son habit ; et celui-ci redoutant une nouvelle 

correction maritale, saisit brusquement la porle demeurée 

entrouverte, et d'un ssul élan il gagna la rue en laissant à 
1 époux la moitié de son habit, dont la poche contenait un 

joli petit portefeuille rempli de lettres amoureuses et une 
bourse garnie d'une douzaine de Napoléons. 

On nous assure que le mari est disposé à rendre le tout 

a celui qui viendra lui représenter la souche de l'habit où 

pourra s'adapter le coupon qui est resté entre ses mains. 

— Un vol d'environ 20,000 francs en effets , bijoux et 

billets de banque , avait été commis , le 2 de ce mois , au 

préjudice d'un propriétaire demeurant à Paris , rue de 

ue. 
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Ponthieu, par la fille Agathe Gérard , sa domestiqu 

Les recherches dirigées dans la capitale ayant ta 

couvrir qu'elle avait dû se rendre à Bordeaux , J'adminis 

trayon a été informée le 14 , et dès le 1(1, la fille Gérard 

a été arrêtée par ses ordres dans cette ville , munie en-

core de la majeure partie des effets volés , et d'une somme 
de plus de 15,000 Francs. 

Cette promptitude atteste les soins que l'autorité supé-
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venait dans l> 
Guienne avec des intentions très morales
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francs de billets de banque, beaucoup de bijouxi 
de corps, et aurait gagné Metz pour dérouler 1, h 
avant de venir directement à Bordeaux, ne se do
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qu'un ordre de Paris arriverait pour lafaïiS*
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dans cette dernière ville.
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projeté, on a tait reprendre à M
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" Agathe les i ?* 

son ancien métier, et on l'a fait monter en fiacre ' 

conduire au fort du Dû , non sans avoir mis Tous l
1
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quatorze billets de banque de mille francs, pl^' 

ces d'or et les bijoux. On nous assure que la prêt plusieurs p^ 

domestique de la duchesse de Berri a tout avoué?
1 

Le Rédacteur eu chef, gérautTuAitM^v^ 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Adjudication définitive sur licilation entre majeurs 
chambre des notaires de Paris , par le ministère dé M*C 'V 
l'un d'eux , le mardi 26 février 1 833 , heure de midi eiu 
lots , qui ne seront pas réunis , 

i» D'une MAISOS rue Moutoigùeil , i , &
m

[LL 
de 6 ,200 Ir. ; r 

2» D'une MAISON rue du Temple, q, , d'un pjj 

de O.jQl fr. ;
 r 

3" Et d'une MAISON rue du Jour, 4, d'un produit i-
0,2a5 fr. . 

Mise à prix : Premier lot , 85,ooo fr. 

Deuxième lot , 87 ,000 fr. 

Troisième lot , 85,ooo fr. I 
S'adresser à M" Corbin, notaire, place de la Bourse, 3i,,j;. 

positaire des titres de propriété et du cahier des chargés.), 
Et à M" J.amaille , avoué à la Cour royale , demeurant rit 

Coq-Hèron , 3 bis. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE, PLACE 1>U CHAÏELET. 

l.e mercredi i3 jauvier i833, heure de midi. 

Consistant en commode, secrétaire, armoire, tables, fauteuils, chaises, penduli, gUa. 

couchette, matelas, gravures, batterie de cuisine, et autres objets. Au comptant. 

Le jeudi, 24 janvier i833, midi. 

Rue des Messageries , t3, consistant en plusieurs lits complets , commode , ulk 

chaises, secrétaire*, glaces, lu roi. s, ri J, aux «t autres objets. A u comptant. 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par ligne. 

AVIS DIVERS. 

CABINET DE M. KOLIKEll , 

Exclusivement destiné aux ventes des offices jud'iàmres. 
Plusieurs titres el offices de Notaires, d'Avoués, Greffiers, 

Agréés, Coininissaires-Priseurs et Huissiers, à céder de suite. 
- S 'adresser à M. KOLIKEH , ancien agréé au Tribunal cii 

commerce de Paris 
lettres doivent e'ti 

Hue Mazariue , n° 7 , à Paris. — l® 
affranchies. 

VESICATOI tE£ CAUTÈRES LEPERORlEIi. 

Les taffetas rafjraichissans Leperdriel sont toujours lu 
seu's moyens recommandés pour entretenir avec économie, 

sans ODEUR ni DÉMANGEAISONS , les vésitoires el les cautères. 

POIS à cautères, i5 cent, le 100, premier ctioix.^-P°
ISS,I

r' 
puralifs , 1 fr. 2J c. le 100. 

NOUVEAUX SEUHE-BK&S El ASTIQUÉ 
Simples et très commodes , 4 fr. — A la pharmaèiè lef* 

dricl , fauhourg Montmartre , 78, à Paris. 

ItOU USE DE PA.HIS DU 21 JANVIER 1833. 

A TERME. 

5 o|o au comptant, (coupon det.che.) 
— tiu courant. 

Einp. i83i au comptant, (coup, dit.) 
— Fin courant. 

Einp. J 83 I au comptant. (c.,up. dil.) 
— Fin coulant. 

3 opo au comptant. (c
U

up. dctacU.) 

— Fin cuuraut (Id.) 

Kente de Naples au comptant. 

— Fin courant. 

Rente perp. d'Esp. au comptant. 

— Fin courant. 

SvHmttAl bc commerce 
DE PARIS. 

ASSEMBLEES DE CREANCIERS 

du mardi 22 janvier. 
heur. 

GALY, pharmacien. Véeilieat. n 

DliliKAU V , M'
1
 papetier. Remise ù huit. 3 

du mer. redi xi janvier. 

D1ÎTRV fils , gantier bandagisle. Clôture, 9 
ANDRÉ GALLOT, entrep. de roulage. Coiic. 10 
l .EFÉBURE, culrep. de Lâtiwens. Vérifie. I 

du jeudi n\ janvier. 

VASSAL , nourri-seur. Clotuie, 

BOUT1 1ER. enirep de serrureries. Vérif. 

l.ATOUL, M
J
 boulanger. Coucord, 

CARI 1ER, chirurgien, tenant maison de sauté. 
Syndicat. 

FO.S'IAIlNE, carrossier. Concordat, 

ARNOUX.. restaurateur. Rem. à huitaine. 

Dame COUlt, M
Jo

 I imouadiere. Concordat, 

EY.MERY-FUUCER et C«, libraires. Synd. 

Dame veuve JULI .1EN, ten. hôtel garni id., 

POUI.LOT-DELACOUR, parloineur, id., 

PAL'I.MILR , M
J
 boucher. Concord. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS 

dans les faillites ci-après : 

DEBLOIS et DESCHEV AILLES, ni, " 
gectan,, M

d
" de jouets d'enC, le 

MA1.TESTE , M'
1
 de nouveau!. , le 

aS 

Î6 

ACTES DE SOCIÉTÉ. 

FORMATION. Par contrat notarié du 8 janviir 

janvier ,833 , entre le sieur Jos. Alex. FEU ■ 

MER , propriétaire à Paris, et les coiumaudilai-

res qui •ouserirout les action». Ob,et : exploita-

tion de ligues té.égrapbiques entre les principales 

villes de France, d'âpre» le sj,l,,„e dont ledit 

■leur 1-errier est l'inventeur , et de plu. >i le 

sieur l'en 1er le juge convenable dan. l'int'é.ci de 

1 c..trepr,se, la oéeliou ou l'acpii.itm,, d'un jour-

nal pohUqu. et littéraire principalement destiné 

a la reproduction des avis el cour, util,, „„ cm-

lucre, et au public ; „„| ,ér.ul : ledit Fer-

nei ; laisou sociale ; AFFERMER et C« J.no-

«'■'1 

. - - - ^..«iiiii el I. 

mioatiou de la soe.été 1 Elitiep.ise de. lé ég 

publies ■ .iég, ; place et rue de la Bourse , e.,.i-

t. .oc.al , . ooo ooo d< IV., représenté par de» 

 ; ; ,?*ï ; '
J

", i« ...«.c ipiio,,. 

FOR MAT1(>N. Pa|. acte notarié du 1 1 j ,e
ri8

n 

entre le. s.enr. Henr.-Séboslie.i LLCLERC. di 

re. leur d «..«lance, à Arr.,, deiu.ur.ul « p'.ri., 

Jacques ouDART,ro0BJ«»n»j^ 
taire, maire d'H uby-S.ml-1 eu, ! ^ ̂  

ton. commandilaire. qui l>r"""
 arult(S

 t* 

Objet unique : remplace!.""
1

 '
 % r

£^" 

cai «, d.. jeune, «tu. I»»"' U , «»'"' 
claie: LECLERCet V**»5̂ 1tfo 

ce. du recrut, ...eut pour tout. >• „,,«» 

,„.,.. du „ janvier .83 i « , . 

sables : l.sdils sieur» l "
1

".'"';,',,,, ; ' 

gu.il.ire.: I« »«•"•« 

iiiililiiirc c 

11 .1 .u 1 e . 

l'i.il : t .uiiu.u 

tlve. d. l.ooofr.ou eu coupw 
7. fr-, lr. 

... ...tM.Uli»' u* 3 

IMPRIMERIE DE PIHAN-DEIAFOREST (MOR1NVAE) , RIIK DES BONS-ENFAISS , U. 


